
 
 
 

COURRIER FEVRIER 2024 

À L’ATTENTION DES FAMILLES ET DES INTERVENANT.ES À DOMICILE 
 

 

 AUGMENTATION DES TAUX MINIMA CONVENTION COLLECTIVE en février : 

 

Pour information : l’avenant n°7 à l’annexe n°6 de la Convention Collective relatives aux salaires 

minima conventionnels est paru sur Journal Officiel du 24 janvier 2024. 

En conséquence, le salaire minimum des salariés de particuliers-employeurs augmente à 

compter du 1er février 2024 et passe de 11,95 € brut de l’heure effective (dernier taux minima 

depuis le 1er septembre 2023) à 12,01 € brut pour le niveau 3 garde d’enfant(s) B. 

C’est celui-ci qui va donc s’appliquer automatiquement pour tous les employeurs qui rémunéraient 

jusqu’à présent leur salarié(e) à un taux inférieur. Si sa rémunération était déjà au-dessus de ce 

minimum conventionnel, alors vous n’avez pas l’obligation de l’augmenter. 

Nous nous tenons bien sûr à votre disposition si vous souhaitez une simulation de coût pour ceux 

qui vont voir leur taux horaire augmenter obligatoirement ou pour ceux qui envisageraient tout de 

même une réévaluation du salaire, même s’ils sont déjà au-dessus du minimum conventionnel. 

Vous pouvez nous contacter sur info@crecheanddo.fr ou au 05.62.16.04.37 (pour les gardes 

groupées) ou sur simul@crecheanddo.fr ou au 05.61.34.00.66 (pour les gardes simples).  

 

 

 LA DERNIERE FORMATION : 

 

La dernière action de formation organisée par Crèche And Do : 

- Comprendre pour mieux accompagner : les nouvelles connaissances sur le cerveau de l’enfant 

du 15 au 16 février 2024 COMPLET 

 

Jusqu’à cette date Sandra TAZI reste joignable sur le mail formation@\crecheanddo.fr. 

En effet, comme nous vous en avions informés : Sandra a quitté ses fonctions de responsable 

formation fin décembre mais elle supervise cette dernière formation qu’elle avait programmée.  

 

 

 LA FORMATION EXTERNALISEE PROPOSEE : 

 

Pour maintenir notre qualité d’accueil du jeune enfant, il est indispensable que des actions de 

formation soient maintenues auprès des intervenantes salariées du particulier employeur. Pour 

cela, je me suis rapprochée d’un organisme labellisé IPERIA détenant également l’agrément 

QUALIOPI qui s’appelle Advence Coaching et Formation (www.advencecf.fr). Cet organisme 

a déjà un calendrier de formation petite enfance en ligne, ses locaux sont très agréables et surtout 

très accessibles sur Bonnefoy. D’ailleurs ils ont bien voulu nous accueillir sur la dernière formation 

de février dans leurs locaux, cela permettra aux participantes d’en parler à leurs collègues et 

sûrement de leur donner envie de prolonger cette dynamique de professionnalisation !  

 

 

 

 

 

 

 

Association loi 1901 

Crèche à domicile 

Spécialiste de la garde partagée 

Prise en charge de l’enfant vulnérable  
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 CRECHE AND DO ET LES RESEAUX SOCIAUX : 

 

Depuis quelques années, crèche and do a créé un compte Instagram et Facebook. Régulièrement, 

Pascale publie des informations sur notre fonctionnement notamment les ateliers que nous 

proposons aux enfants mais aussi des offres d’emploi. 

Nous vous invitons à nous suivre en vous abonnant à notre compte et à liker les publications. Nous 

vous remercions d’avance pour votre coopération. 

Voici les logos correspondant à notre compte :    

   

 PROGRAMME DES ATELIERS :  

 

 Les ateliers sensoriels d’inspiration Snoezelen proposés à partir de 6 mois 

 

 

Le mercredi 7 février: 10h 

Le jeudi 8 février : 10h 

Le vendredi 9 février : 10h 

 

 

 

 

 

 Les ateliers « Foulbazard » (un groupe à 9h30 et l’autre groupe à 10h30) : 

 

- Le jeudi 1er, 8, 15, 22, 29 février et 07 mars:  Atelier motricité libre : la motricité est 

essentielle au développement du jeune enfant, elle lui apprend à cordonner ses mouvements 

et à appréhender son corps dans l’espace. 

 

 Les ateliers « Crapouille » (à 10h00 à l’association) : 

 

Au mois de février nous continuons à aborder le thème du goût et des odeurs. A partir du mois de 

mars nous aborderons le thème autour des arts plastiques. 

 

- Lundi 05/02  Peinture aromatique avec des épices, du sel, de la farine, …  

- Mardi 06/02   

 

- Lundi 12/02  Parcours sensoriel et moteur : appréhender son schéma corporel     

- Mardi 13/02   et apprendre les limites de son corps tout en stimulant son odorat   

grâce à des sachets aromatiques parsemés à travers le parcours 

 

- Lundi 19/02   Un petit peu de science : fabrication de neige avec de la farine de   

- Mardi 20/02   maïs et une huile végétale : découverte d’une nouvelle texture,  

écouter le crissement de ce mélange 

 

- Lundi 26/02   Fabrication de pâte à sel aromatique : doser, mélanger, pétrir,  

- Mardi 27/02   ajouter, voilà qui va faire réfléchir vos petits chérubins.  

 

 LE BLOG : 

 

Nous vous proposons ce mois-ci, un article intitulé : « Imposons nous trop d’interdits aux 

enfants ? ». 

 

Bien cordialement, 

L’équipe de Crèche and Do. 
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